Montréal, le 17 juillet 2006
Par courriel
	M. Marc-Antoine Fleury
Union des consommateurs
1000, rue Amherst,

Bureau 300

Montréal (Québec) H2L 3K5
	
















Objet :

Requête en révision de l’Union des consommateurs des décisions D-2006-89 

et D-2006-100


Notre dossier : R-3608-2006

Cher monsieur, 
La Régie a reçu, en date du 26 juin 2006, la demande en révision de l’Union des consommateurs (UC) dans le dossier mentionné en titre. Le 28 juin 2006, Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) informait la Régie qu’elle ne contestait pas cette demande et s’en remettait à la Régie.
La Régie vous informe, par la présente, qu’elle entendra cette demande sur dossier.

Cette demande est circonscrite à la question de savoir si la demande en révision est recevable en droit et, le cas échéant, si UC a droit à des frais de coordonnateur en vertu du Guide de paiement des frais des intervenants. La Régie entendra dans un seul temps et par écrit la question de la recevabilité de la demande en révision et, sous réserve de sa recevabilité, la question de fond, c’est-à-dire les arguments d’UC au soutien de ses prétentions sur son droit aux frais de coordonnateur.

UC devra soumettre son argumentation écrite d’ici 12h, le 18 août 2006. 
Veuillez agréer, cher monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c.
Me Carolina Rinfret

Procureur du Transporteur
